
  

 

 
 
 
• Procédures d’alerte 
• Prise en charge d’une urgence vitale en attendant l’arrivée des secours spécialisés 
• Arrêt cardiaque 
• Détresse d’une des grandes fonctions de l’organisme (personne inconsciente, détresse respiratoire, dé-
tresse circulatoire) 
• Utilisation du défibrillateur automatisé externe et du matériel du chariot d’urgence 
• Risques collectifs et mises à jour des plans NRBCE 
• Renouvellement de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 
• Textes de référence 
Article 5 de l’Arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence : « La 
validité de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 1 et 2 est de quatre ans. 
Le renouvellement de l’attestation est effectué après des séances de réactualisation des connaissances. 
Passé ces délais, la formation initiale doit être faite intégralement »  

• Réactualiser les connaissances nécessaires à l’identification d’une urgence à ca-
ractère médical.  

• prendre en charge en attendant l’arrivée de l'équipe médicale.  

• Formateurs spécialisés GSU  

Objectifs 

 

 

• Documents vidéo projetés            
• Reconstitution de situations d’urgence, cas concrets 
• Chariot d’urgence 
• Mannequins   
• Défibrillateur 

  Intervenants 

Moyens pédagogiques 

Programme 

1 jour 160 euros  HT Toute personne titulaire du diplôme 
AFGSU niveau 1+2 validé depuis plus de 3 ans 

et moins de 4 ans  

Voir les dates sur l’onglet « agenda  

des formations » sur le site : infosa.fr 


